
MONTAGNE & LOISIRS 
ASSOCIATION   LOI   1901

87 rue Alfred de Musset – 31200 Toulouse 

Courriel : secretariat@montagne-et-loisirs.fr

Site Internet : http://montagne-et-loisirs.fr/ 

Compte-rendu du Comité Directeur du 10/06/26 à Balma

Présents (10) : Vincent Rivron, Dominique Taché, Chantal Craipeau, Alain Chazal, 

Gilberte Audoubert, Marie-Christine Batut, Vianney Raisson, Martine Goliro, Anne. 

Absents excusés :  Jean-Pierre Condat, Sophie Grabielle, Marc Weber, Martine 

Perier, Catherine Vogel, Didier Clément, Louis Audoubert, Jean-Claude Casagrande, 
Thierry Gidenne

Nous avons appris ces dernières semaines plusieurs annonces de décès :

- François Zerubia a perdu sa mère le 29 mai. Trois personnes du club se sont 
rendues aux obsèques à Boulogne sur Gesse

- Françoise Brossaud est décédée le 10 juin, des suites d’un AVC. Françoise avait 
été active et présente au club pendant une quinzaine d’années et s’était beaucoup 
engagée sur l’activité botanique. Elle avait quitté Toulouse en 2019 pour la 
Dordogne. Profitant des modalités proposées par la famille, nous avons fait planter 
un arbre en son souvenir. Plusieurs personnes ont pu apporter leurs hommages de 
soutien.

- Lucien Zardo, membre fondateur du club est décédé cette semaine. 

_______________

Rappel
Assemblée Générale, : samedi 27/06/26 à 16h30 au chalet.

________________

1 - Activités passées depuis le CD du 20 05 26 

- 24 mai : Botanique « Fête des plantes » à l’Abbaye de Bonnefont, proposé par 
Chantal – 6 participants – CR en ligne 



- 27 au 31 mai : chantier parquet au plafond de la grange, finition des volets, 
rangements divers, déchetterie,… et deux balades – 7 personnes ont participé.
- 1 au 4 juin : Séjour en Aragon proposé par Gilberte et Chantal. – 15 participants. 

Le CR va suivre
- du 5 au 7 juin :  Accueil au chalet par Thierry G. et Sophie D. d’un club de jeux 

de société de Castanet – Asso THALOS- 29 pers dont 4 de Montagne et Loisirs
- du 8 au 14 juin  : Randos à Broto (Ordesa) – Sophie G et Marc W - 7 pers. 

2 - Activités à venir
Le calendrier est mis à jour régulièrement sur le site. 
Pensez à le consulter - http://montagne-et-loisirs.fr/site_ML/Agenda.html
Voici les activités passées en revue lors de ce CD :

Mai - Juin :
- 19, 20 et 21 juin : un groupe canyoning de la FFME a réservé le chalet (une 
trentaine de personnes)
- du jeudi 25 au vendredi 26 Juin : 2 jours d’aquarelle (sans encadrant) – 

Vincent R. Un message a été envoyé.
- Samedi 27 juin : AG annuelle au chalet à 16h30 - Rando le dimanche.
Un message a été envoyé. Réponse de présence (pour quorum) par le framadate.
- du 28 au 30 juin : Séjour au refuge de Larribet (Hautes Pyrénées) : Jean-Pierre 

C. et Vianney : Séjour ouvert limité à 10 pers. ; réserver soi -même au refuge. 
Juillet-Août :
-  du 4 au 14 juillet : Randonnée itinérante en Haute-Savoie (Dents blanches). 

Thierry G.
-   du 5 au 12 Juillet : Monik et Vianney ouvriront le chalet pour une semaine. 

Contacter le secrétariat ou Monik.
- du 21 au 28 Juillet : Tour du Vignemale – Sophie G., Marc W. – 8 participants 

(la réservation dans les refuges est très contrainte à cette période) - Complet.
- du 8 au 16 Août : Monik sera au chalet avec des amis. Ouvert à tous (prévenir)

-  du 16 au 20 Août : Marc viendra en famille au chalet (5 enfants de 3 à 10 ans). 
Ouvert à ceux qui veulent.

- du 20 au 24 Août : Chalet réservé pour famille et amis – Vincent R.

-  du 24 au 28 Août : montagne et chansons, ouvert à tous (famille, enfants) – 
proposé par Coline A. qui a fait parvenir un message et un flyer associé

Septembre     :   
- du 7 au 10 Sept : Aquarelle et randos à partir du chalet - Martine Guillaume 

vient  avec  son  groupe  ariégois  d’aquarelle.  Ouvert  à  tous  les  aquarellistes, 
contacter Martine (0636774317)

2 - Le Chalet

Vie du village :
. La fête de Saint-Aventin et du village aura lieu le 13 juin. 
. Le brandon de Luchon aura lieu le samedi 20 juin.

http://montagne-et-loisirs.fr/site_ML/Agenda.html


. Il semblerait qu’il n’y ait pas de brandon au village de Saint-Aventin fin juin cette 
année, mais un brandon est tout de même planifié le 2 août à Superbagnères en 
même temps qu’un marché de producteurs
. Un concert de chants traditionnels aura lieu le 14 août à Superbagnères.
https://www.haute-garonne-montagne.com/event/concert-chants-traditionnels/

Entretien : 

. La toiture : Jean-Marc OUSTALET, le couvreur, est passé nous expliquer ce qu’il 
avait fait fin mai (maison, bergerie, porche). Nous lui avons donné une bonne partie 
du stock de fausses ardoises qui étaient empilées dans la grange, tout en en gardant  
quelques unes pour l’entretien courant.
Nota : il y a un petit travail à réaliser sur le seuil des fenêtres du haut de la bergerie 
pour éviter que l’eau n’y rentre par grand vent.

Chantier : installation de deux douches - Prochaines étapes :

- Un escalier sera confectionné (échelle meunière). A la suite de cela, l’espace sani-
taires autour des lavabos existants pourra être créé. Ce sera l’occasion de position-
ner des poteaux de renfort sous les poutres (précaution).
- Il est important de fixer assez rapidement des dates de chantier et de constituer une 
équipe pour la phase de confection des douches.
- Cependant la définition de nombreux détails reste à parfaire avant d’approvisionner 
les matériaux.

- Alain a confirmé la faisabilité d’installer un chauffe-eau spécifique pour les douches 
et lavabos, qui fonctionnera en priorité sur celui de la cuisine via un délesteur. Ceci 
simplifiera le cheminement du circuit d’eau chaude, et chauffera plus vite.

Autres :

- Cuisinière : une fiche d’utilisation (extraits du manuel en ligne) a été affichée en cui-
sine. Marc a le projet de confectionner une grille supplémentaire pour le four car celle 
qui a été approvisionnée ne convenait pas
- L’affichage des photos anciennes de la vallée exposées des 60 ans a été poursuivi, 
dans le séjour notamment.

4 - Assemblée Générale annuelle :

Elle se tiendra au chalet samedi 27 juin 2026 à 16h30. 
Au programme (cf invitation déjà envoyée) :
- Rapport moral et d’activités, 
- Rapport financier
- Prévisions activités 2027
- Amélioration  du chalet
- Montant de l’adhésion annuelle (Licence et club), prix des nuitées
- Points divers
- Renouvellement du CD



*  Il  est  important  que le quorum d’adhérents présents ou représentés soit  atteint 
(30%). Aussi, merci de répondre au framadate du message d’invitation.

* Renouvellement du CD (par tiers) : un message sera envoyé à tous les membres 
actuels.  Si  de  nouvelles  personnes  adhérentes  depuis  au  moins  un  an  veulent 
s’engager dans le CD, merci de nous le signaler. 

Points pour l’AG :

* Tarif d’adhésion annuelle au club (valable pour les 2 sections Loisirs et Montagne)
Après discussion en CD, il sera proposé en AG de ne pas modifier le montant de 35€
.  Tarif  des  nuitées :  Après  discussion  en  CD,  il  sera  proposé en  AG de  ne  pas 
modifier le tarif des nuitées (8€/14€ été, et 9€/15€ hiver) pour Adhérents/Extérieurs.
Ceci sera soumis à discussion puis à un vote.

* Tarif des licences FFME pour la section Montagne: en voici les évolutions récentes :
2024-25 :  licence FFME = 79,5€ (ass. Base comprise), qui se  décompose en 

. Fédéral : 44€  . RC : 6€  . Ass base : 8€  . Ligue Occitanie : 16€  . CT31-32 : 5,5€
On a fait payer Adhésion + Licence = 115€

2025-26 :  licence FFME = 89,5€ (ass. Base comprise), qui se  décompose en 
   . Fédéral : 54€  . RC : 6€  . Ass base : 8€  . Ligue Occitanie : 16€  . CT31-32 : 5,5€
         On a fait payer Adhésion + Licence = 125€ en répercutant les +10€ du Fédéral
2026-27 :  licence FFME = 92,5€ (ass. Base comprise), qui se  décompose en 

   . Fédéral : 54€  . RC : 6€  . Ass base : 8€  . Ligue Occitanie : 16€  . CT31-32 : 8,5€
On propose de faire payer Adhésion + Licence = 128€ en répercutant les +3€ du CT.
Ceci sera soumis à discussion puis à un vote.

Il est important de rappeler que l’assurance proposée n’est pas obligatoire (mais la 
RC l’est). L’Individuelle Accident peut être souscrite ailleurs, mais ne facilite pas les 
démarches en cas d’accident. C’est pourquoi le club recommande l’assurance FFME 
comme en témoigne notre bulletin d’adhésion.

Une question avait été soulevée par un membre du CD au sujet des tarifs comparés 
des licences FFME et FFCAM. Ce point sera sans doute abordé lors de l’AG, avec 
des éléments chiffrés.

* Pendant l’AG, il y aura un moment pour discuter de projets, d’organisation, etc...
A ce propos, quelques éléments de réflexion ont été échangés pendant ce CD :

- Pour notre association, en simplifiant un peu, trois domaines sont à couvrir pour le 
CD (et le Bureau) : 

. les activités de Montagne et Randonnée (hors chalet)

. l’entretien et les évolutions du chalet (le bâtiment)

. les activités au chalet et son occupation tout au long de l’année
On pourrait réfléchir à une répartition de ces prérogatives au sein du CD/Bureau en 
fonction des préférences et compétences de chacune et chacun.

- Le Bureau quant à lui se charge en propre des tâches diverses de secrétariat, de 
trésorerie, de représentation et d’administration.
- Le rôle de webmaster : CD ou Bureau.



-  Constat  sur  les  activités  de randonnées :  il  y  a  des séjours  de  plusieurs  jours 
proposés régulièrement en toutes saisons, et c’est très apprécié. Merci à celles et 
ceux qui les organisent. Par contre, les sorties de week-end ont été moins régulières 
cette année, faute à la météo en partie, mais aussi probablement au manque de 
disponibilité des initiateurs. Il n’y a également quasiment jamais de sortie proposée 
en semaine.
Pourquoi  ne  pas  proposer  davantage  de  sorties  à  la  journée,  en  week-end  ou 
semaine, plus proches de Toulouse ?

Organisation du week-end de l’AG :
.  Le  chalet  sera  ouvert  les  jeudi  25  et  vendredi  26 (aquarelle)  juin  ;  il  est  donc 
possible d’y arriver avant l’AG. Se signaler sur le framadate envoyé.

.Pour le repas du samedi soir pris en commun (offert par le club): 
Kinou prépare un apéritif
Martine amènera vin rouge, poulets pommes de terre (déjà cuits) de St Girons
Restera à confectionner ou apporter salade, fromage et desserts

Le nombre exact de convives sera déterminé jeudi 25 au soir.

. Chacun paiera sa nuitée (drap 90 et taie)

. Chacun amène ses pique-niques de midi (à partager…)

. On randonnera sûrement le dimanche

. Martine Go. prévoit la confection d’un vin de noix (à partir de vin blanc qui reste des 
60 ans), puisque c’est à la St Jean qu’on récolte les noix vertes.

________________________________________

Ce CD a été suivi d’un repas partagé. Merci aux participants.


